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Calimaq suggère d'utiliser les traités internationaux pour poser les bases juridiques du libre au sens large sans passer par le hack juridique du copyleft, qui est sous attaques constantes des ayants droits: redevance pour l'usage de photo libres, redevance pour l'usage de musique libre en public, et la proposition de loi qui rendrait possible pour tout auteur de réclamer à tout instant une rémunération, quelle que soit la licence acceptée.


https://scinfolex.com/2017/08/05/et-si-on-liberait-vraiment-les-licences-libres-de-la-propriete-intellectuelle/
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